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de bata ille  économ ique, envoyait à sa p lace, et en 
première ligne, l’infanterie de ses petits entrepreneurs. 
Est-ce bien moral ? pourrait-on se demander. M ais là 
n ’est pas la question.

La T u n is ie , C inq u ièm e  D ragon  ?

Les considérations qui précèdent n ’auraient aucune 
ra iso n  d ’ê tre  san s l ’e x is te n c e  d ’une c o m p é titio n  
mondiale, donc d ’un rapport de forces. Or, c ’est sur 
l’état des forces en présence que porte le deuxièm e 
constat, somme toute assez banal : ce rapport de forces 
ne sau ra it ê tre  a p rio ri fav o rab le  à une in d u s tr ie  
e x trê m e m e n t je u n e  q u e  l ’E ta t, re v e n a n t su r  ses 
prérogatives entrepreneuriales, confie à un ensem ble 
d ’en trep rises  po u r l ’e ssen tie l p e tite s  et m oyennes 
(en tendons pour l ’in stan t ce tte  no tion  de ta ille  de 
manière très relative : elles sont petites par rapport à 
le u rs  c o n c u rre n te s  ou p a r te n a ire s  su r le m arch é  
m ondial). U ne double  co n tra in te  pèse sur la  jeu n e  
industrie tunisienne : la quasi-im possibilité d ’obtenir 
les mêmes économ ies d ’échelle que ses concurrentes 
plus anciennes ; le manque de «tradition industrielle» 
au sens d ’une expérience.

A ces contraintes endogènes, il faudrait en ajouter 
d ’autres, comme l’étroitesse du marché intérieur, qui 
n ’est pas sans co n séq u en ces  m a lg ré  !’o r ien ta tio n  
désorm ais exportatrice de la stratégie industrielle du 
pays.

En dépit du caractère défavorable de ce rapport de 
forces, la Tunisie a de grandes ambitions en terme de 
« d é v e lo p p e m e n t» , n o tio n  q u e  F ra n ç o is  P e rro u x
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Quiconque s ’intéresse au destin industriel d ’un pays 
co m m e la  T u n is ie  e s t im m a n q u a b le m e n t am en é , 
compte tenu du nouveau cours qui prévaut maintenant 
dans les pays en voie de développement, à se pencher 
sur le destin de ses entrepreneurs.

Ce n o u v eau  co u rs  c o n s is te  en un to u rn a n t des 
p o litiq u e s  éco n o m iq u es  qu i se veu t lib é ra l e t qui 
c o n d u it ,  so u v e n t so u s  l ’é g id e  des o rg a n is a t io n s  
m onéta ires in te rna tiona les, à un désengagem ent de 
l’Etat en tant qu’entrepreneur, ainsi qu’à une ouverture 
accrue des frontières aux m archandises et aux capitaux 
é tra n g e rs .  L a  T u n is ie  n ’é c h a p p e  en  r ie n  à c e tte  
évo lu tion . Or, il serait trop sim ple d ’analyser cette 
dern iè re  com m e une « liv ra ison»  pure et sim ple de 
l’appareil de production au capital étranger. En Tunisie, 
parallèlem ent au recours à ce capital étranger, il est fait 
une  b o n n e  p lace  à l ’in c ita tio n  aux  o p é ra tio n s  de 
p a r te n a r ia t  av ec  lu i, ce qui su p p o se  év id em m en t 
l’existence d ’entrepreneurs «autochtones». En somme, 
to u t  se  p a s se  co m m e  si !’E ta t , en  se r e t i r a n t  
progressivem ent - en tant qu ’investisseur - du champ
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D ’abord, et malgré toutes ces contraintes, il serait 
de bon aloi de rejeter ce fatalism e dont font état les 
théories économ iques du développem ent, m êm e les 
plus opposées ; il s ’agit, d ’une part, d ’un fatalism e 
naturaliste  comprenant deux variantes.

Dans la première, ce sont les contraintes naturelles, 
au sens de la géographie physique, qui pèseraient le 
plus fort. On peut ranger dans cette catégorie toutes les 
interprétations de la théorie ricardienne de la division 
internationale du travail^ qui tendent à montrer que tel 
ou tel pays, du fait de ses avantages comparatifs, est 
voué à se spécialiser dans tel ou tel secteur, et donc à 
dépendre du reste du monde pour les autres .

Une seconde variante m et en avant les mentalités 
des p o p u la tio n s  co n c e rn é es , com m e é lém en ts  de 
blocage. Lorsque ces mentalités (terme ne recevant pas 
de défin ition  p sy ch o soc io log ique  rigou reuse) sont 
considérées comme une donnée indépendante de toute 
autre variable et surtout non susceptible d ’évolution, 
une te lle  concep tion  con fine  au rac ism e. L’aspect 
culturel est certes im portant ; dans la défin ition  du 
développem ent em pruntée à F. Perroux, la notion de 
mentalité est citée, mais à travers la question de son 
ch a n g e m e n t, ce qu i p a r c o n sé q u e n t e x c lu t to u te  
conception statique de cette notion. Ici sera privilégié 
le facteur culturel à travers la notion de représentation 
sociale.

Il convient, d ’autre part, de rejeter tout autant une 
au tre  form e de fa ta lism e, issue  des th éo ries  de la 
dom ination : selon elles, les contraintes induites par 
l ’impérialisme seraient vraiment trop fortes pour que 
le s  p ay s  qu i le s  s u b is s e n t  p u is s e n t  a m o rc e r  un 
quelconque décollage, et ce malgré les brèches offertes 
par l ’im périalism e lui-m êm e à travers le jeu  de ses 
p rop res co n trad ic tio n s. Or, tou te  l ’ex périence  des 
N ouveaux Pays Industriels, notam m ent des «Q uatre 
D ragons» d ’A sie du Sud-Est, dém ent, au m oins en 
partie, un tel pessimisme.

C e n ’e s t c e r te s  p as  une  ra iso n  p o u r  a d o p te r  
l ’o p tim ism e  e x c e ss if  des h é r itie rs  de Rostow■’ et 
su rto u t de ceux  qui in te rp rè te n t de m an iè re  trop  
linéaire son schéma, en supposant que tout pays peut et 
doit connaître successivem ent les cinq étapes q u ’il 
déc• it (société traditionnelle ; réunion des conditions 
préalables au décollage ; décollage ; m arche vers la 
maturité ; société de consommation de masse), et que 
le sous-développem ent peut être analysé com m e un 
simple retard dans cette marche.

définissait comme une «combinaison des changements 
m entaux et sociaux d ’une population qui la rendent 
apte à fa ire  croître cumulativement et durablement son 
produ it réel global»^. La Tunisie connaît depuis un 
certain nombre d ’années un phénomène de croissance 
sou tenue. F o rt de ce co n sta t et com pte  tenu  de la 
stabilité politique de ce pays, de sa bonne réputation 
auprès des organism es in ternationaux, beaucoup de 
Tunisiens aiment à com parer leur pays aux «nouveaux 
pays industriels»(NPI) d ’Asie du Sud-Est. M ais cette 
c ro is s a n c e  c o m p o r te - t - e l le  le s  c a r a c té r is t iq u e s  
q u a l i ta t iv e s  q u i p e u v e n t  en  fa ire  un s ig n e  de 
«développem ent», c ’est-à-dire la rendre «durable et 
cumulative»  ? Parmi les changements de structure qui 
ont historiquem ent accompagné le développement des 
pays occidentaux aussi bien que celui des NPI actuels, 
figure le phénom ène d ’industrialisation, du m oins la 
diminution de la part que prend l’agriculture à la fois 
dans le p rodu it na tional b ru t et dans la population  
ac tiv e , au p ro f it to u r à to u r de l ’in d u s tr ie  e t des 
services. Prendre au sérieux les ambitions tunisiennes 
en terme de développem ent et de rattrapage de ces NPI 
inc ite  à fa ire  du sec teu r industrie l un observato ire  
p r iv ilé g ié  du d é v e lo p p e m e n t de la T u n is ie . C e la  
c o n d u i t  a u ss i à se p e n c h e r  su r le  th è m e  de 
r  «innovation» : com m ent la croissance pourrait-elle 
s ’a v é re r  « d u r a b le  e t c u m u la tiv e »  si l ’a v a n ta g e  
com paratif tunisien ne reposait que sur un faible coût 
salarial horaire ou sur les avantages fiscaux proposés 
par le code des investissements ? Il semble que seule 
l ’innovation  perm ette de relayer ces avantages donnés 
(ou plutôt prêtés) aux entreprises en leur assurant une 
com pétitivité fondée sur les moyens suivants : contenir 
le s  c o û ts  e t le s  p r ix  p a r  l ’a m é lio ra t io n  de la  
productivité du travail (plus que par la compression du 
coût salarial), ce qui implique de favoriser l’innovation 
d an s  les p ro c é d é s  de p ro d u c tio n , a in si que  dans 
l’organisation du travail au sens large ; présenter sur le 
m arché une offre originale et différenciée ; signaler 
cette offre par des innovations commerciales (marques, 
publicité, conditionnem ent, etc.) ; réunir les capitaux 
nécessaires grâce à des innovations financières .

Les trois points qui précèdent form ent un triangle 
qui confine à la quadrature du cercle : fortes ambitions, 
rap p o rt de fo rces  d é fav o rab le , d ésen g ag em en t de 
l’Etat. Ils posent en tout cas une question essentielle : 
par quoi rem placer l ’E tat dans le rô le qui lui é ta it 
conféré dans les années 1960 et 1970 dans les pays en 
voie de développem ent, et qui consistait à compenser 
la  f r a g il i té ,  v o ire  l ’ in e x is te n c e  du c a p ita l  p riv é  
autochtone ?

D eux h y p o th èses  se ra ien t su scep tib les  de fa ire  
avancer la réponse à cette question.



constitution d ’une classe sociale  d ’entrepreneurs. Ces 
derniers restent très fortement dépendants du pouvoir 
politique. D ’autre part, et ce à la différence de Vhomo- 
æconomicus  des manuels libéraux, cet entrepreneur est 
bien né quelque part, il habite quelque part, il a des 
voisins, une famille, des amis. Les voisins le situent 
dans un espace  et ouvrent la possibilité de «districts 
industriels». La famille et les amis posent la question 
des réseaux  dans lesquels il peut s’insérer.

La cause p ara issa it en tendue pour le lec teu r : il 
pensait avoir affaire à un économiste, lorgnant quelque 
peu sur la sociologie avec sa prem ière hypothèse : 
voilà q u ’apparaît m aintenant la géographie dans ses 
in terrogations, l ’ob ligeant à l ’occasion à situer  ses 
entrepreneurs. Ils s’inscriront donc dans l’espace de la 
capitale tunisienne.

O r, à c e tte  é c h e lle  g é o g ra p h iq u e , la  m ise  en 
question de la notion de district industriel pourrait bien 
a p p o r te r  d es  ré p o n se s  à la  q u e s tio n  p o sé e  
précédem m ent : com m ent com penser le handicap de 
départ des petites et moyennes entreprises industrielles 
au to ch to n es  dans une co n cu rren ce  in te rn a tio n a le  
exacerbée par l ’ouverture économique extérieure ?

On doit le concept de distric t industriel à A lfred 
M arshall“̂ qui constate : «Examinant de plus près les 
économies que procure une augmentation du volume 
de la production pour les dijférentes sortes de biens, 
nous avons trouvé qu ’elles se divisent en deux classes : 
ce lle s  qu i résu lten t du d éve lo p p em en t g én éra l de  
l ’industrie, e t celles qui tiennent aux ressources de 
chaque entreprise et à l ’habileté de sa direction. Ce 
sont les économies externes et les économies internes». 
En som m e, les économ ies externes perm ettent dans 
un e  c e r ta in e  m e su re  à de p e tite s  e n tre p r is e s  de 
com p en ser le h and icap  de leu r fa ib le  ta ille , e t de 
bénéficier m algré tout d ’économ ies d ’échelle, grâce 
aux relations qu’elles peuvent instituer entre elles. Ces 
re la t io n s  p e u v e n t ê tre  fa c i l i té e s  à la  fo is  p a r la  
proximité géographique et par les perspectives offertes 
par le progrès dans les m oyens de com m unication. 
« D ’un autre côté, l ’accroissement du montant total de 
la production augmente les économies qui ne tiennent 
p a s  d ir e c te m e n t à la  s i tu a tio n  in d iv id u e lle  d es  
dijférentes entreprises. Les p lus im portantes d ’entre 
e lle s  r é s u lte n t  du d é v e lo p p e m e n t de  b ra n c h e s  
d ’industrie corrélatives qui s ’aident m utuellement les 
unes les autres, so it q u ’elles se trouven t p eu t-ê tre  
groupées dans les m êm es localités, so it en tou t cas 
q u ’e lle s  se  s e r v e n t  d e s  fa c i l i t é s  m o d e rn e s  de  
communication q u ’offrent la vapeur, le télégraphe et 
l ’im prim erie . . .» .

On a donc affaire à un district industriel lorsque, 
dans un espace donné (par ailleurs très localisé), c ’est 
la  p ro x im ité  de p e tite s  e t m o y e n n e s  e n tre p r is e s  
in d u s tr ie l le s  s p é c ia l is é e s  qu i le u r  p ro c u re  des 
économ ies externes rem plaçant en quelque sorte les

IL n ’y a  pas □ ’« en tr epr en eur  
so lita ir e  loin  de sa  m a is o n »

Entre ces deux extrêm es, l ’hypothèse form ulée ici 
co n sis te  à p a rie r sur le carac tère  stim ulan t, et pas 
seu lem en t inh iban t, des con tra in tes vécues par les 
acteurs  en question . Les en trepreneurs, m ais aussi 
leurs salariés, les consommateurs, les fonctionnaires ne 
so n t d o n c  p lu s , d an s  c e t te  o p tiq u e , d es  h om o  
æconom icus, mais des acteurs : ils ne se contentent 
plus de réagir m écaniquem ent à des sollicitations de 
marchés, mais ils ont une action  qui peut permettre de 
dép asser ces con tra in tes. Il s ’ag ira it de considérer 
chacune d ’elles com m e un problèm e à résoudre, et 
chaque problèm e com m e renferm ant potentiellem ent 
sa solution. L’action se rapproche dans ce cas de la 
notion de projet sartrien, lequel donne leur sens aux 
contraintes que Sartre appelait les entours : «Je veux 
a rr iv e r  au p lu s  v ite , su r  m a b icyc le tte , à la v ille  
voisine. (...) M ais un pneu  crève, le so le il est trop  
ardent, le vent souffle de front, etc., tous phénomènes 
que je  n ’avais pas prévus : ce sont les entours. Certes, 
ils se m anifestent dans et p a r  mon projet principal ; 
c ’est p a r  lui que le vent peu t apparaître comme vent 
debout ou comme “bon ” vent, p ar lui que le soleil se 
révèle comme chaleur propice ou incommode». Dans 
cette optique, ce ne sont plus les contraintes qui ont «le 
b e a u  rô le » , m a is  le  p ro je t  san s  le q u e l e lle s  
n ’existeraient pas. Certes, cela ne signifie pas que les 
contraintes soient autom atiquem ent stimulantes, mais 
cela ouvre la possibilité de leur dépassement. Resituée 
d an s  le  c o n te x te  qu i n o u s in té re s s e , l ’a c tio n  en 
question devient l ’innovation, prise dans un sens très 
large qui con fine  à l ’in itia tiv e , e t se lon  lequel est 
innovateur un chef d ’entreprise tunisien qui introduit 
dans son entreprise une technique existante ailleurs, et 
q u ’il c o p ie  en  a t te n d a n t  de la  m o d if ie r  e t de la  
d épasser. E st ég a lem en t in n o v a teu r ce lu i qu i, par 
ex em p le , p re n d (ra it)  l ’in it ia tiv e  de c o n ta c te r  ses 
collègues pour aborder ensemble un marché étranger, 
etc.

ه □ L’eoonomiste P o u r r a it  ^ien  
C a c h e r لاN GEOGRAPHE

C ar, e t c ’e s t  là  u n e  se c o n d e  h y p o th è s e , 
l ’en trepreneur n ’est pas seul. La libéralisation et la 
déréglem entation ne conduisent p^^ à faire sortir du 
bois un «entrepreneur solitaire et loin de sa maison». 
D ’une part l ’Etat ne disparaît pas, bien au contraire : 
en T u n is ie , et m alg ré  son d ésen g ag em en t en tan t 
qu ’entrepreneur (qui se traduit p^r le program m e de 
privatisation), il en tre tien t avec le capital privé des 
rapports très am bigus qui em pêchent finalem ent la



fa it, avec d ’au tres, du d is tric t indu strie l, un m ilieu  
favorable à l ’innovation. C. Perrin^ définit le «milieu 
innovateur» com m e un «ensem ble territoria lisé dans 
leq u e l des réseaux in n ova teurs se d éve lo p p en t p a r  
l ’apprentissage que fo n t leurs acteurs des transactions 
multilatérales génératrices d ’externalités spécifiques à 
l ’innovation et p a r convergence des apprentissages avec 
des fo rm es de p lus en p lu s  perform antes de création  
technologique».

Enfin, un district industriel est un espace de mobilité 
sociale. Cette dernière est double, même si M arshall ne 
cite explicitem ent que la prem ière de ses form es : il 
s’agit d ’une mobilité sociale «horizontale», au sein de la 
classe salariée, qui se reconnaît à ce que ses membres 
c h a n g e n t f ré q u e m m e n t d ’e m p lo y e u rs  e t d o n c  
d ’en tre p rise s , ce fa it é tan t lui aussi un v ec teu r de 
circulation des informations. Cette m obilité peut avoir 
lieu sans risque du fait de la concentration géographique 
des entreprises, com m e l ’explique A. M arshall : «Le 
propriétaire d ’une fabrique isolée, même s ’il a accès à 
une o ffre  a b o n d a n te  de tra va il non  sp éc ia lisé , es t 
souvent embarrassé lorsqu’il a besoin de main d ’oeuvre 
d ’une q u a l i f ic a t io n  b ie n  p r é c is e  ; e t un o u v r ie r  
spécialisé, qui perd  son emploi dans celle-ci, n ’a pas de 
solution de repli facile. Les forces sociales coopèrent ici 
avec les forces économiques : il y a souvent des liens 
étroits entre employeurs et employés ; mais ni les uns ni 
les  a u tre s  n ’a im e n t à s e n tir  q u ’en cas d ’in c id e n t  
désagréable qui surviendrait entre eux, ils auraient à 
subir une situation conflictuelle : les uns et les autres 
souhaitent pouvoir rompre aisément les liens antérieurs 
dès lors q u ’ils constituent une entrave»^.

Cette mobilité sociale est, en outre, ascendante. Elle 
permet aux entreprises de proliférer lorsque des cadres, 
ou p lu s  g é n é ra le m e n t d es  s a la r ié s ,  q u i t te n t  le u r  
em ployeu r pour c réer leu r p ropre  en trep rise  ; cette  
prolifération, ou «essaimage», est source de croissance 
et aussi vecteur de la circulation des informations .

L e D istr ic t  In d u str iel  : U ne 
N o tio n  D epassée  ?

L’allusion de A. M arshall aux progrès des moyens de 
communication pourrait laisser penser que la notion de 
«district industriel» est aujourd’hui dépassée, puisque 
du fait de ces progrès mêmes, des relations lointaines, 
sous forme de réseaux, peuvent facilement rem placer les 
relations de proxim ité. M ais il faudrait se garder de 
conclure trop hâtivement sur ce point : même en baisse, 
le s  c o m m u n ic a tio n s  à d is ta n c e  o n t un c o û t, p lu s  
abordable par les pays déjà développés ; de plus, le 
co n ta c t p h ys iq u e  et de vive vo ix  est p lus ou m oins 
important et remplaçable selon les cultures (au sens de 
«systèmes de représentations sociales») auxquelles on a 
a ffa ire  : o r il sem b le  q u ’en T u n is ie  (san s e x c lu re  
d ’autres espaces), ce type de contact soit précisém ent 
vécu comme nécessaire dans les relations d ’affaires.

économies internes dont les prive l’insuffisance de leur 
taille. A partir des écrits de A. M arshall, il est possible 
de p ré c ise r  la  n o tio n  en ne re te n a n t que  ce rta in es  
caractéristiques.

Tout d ’abord, un district industriel est un espace de 
petites et moyennes entreprises : ce premier point donne 
to u t son  sens à la  p ro b lé m a tiq u e  de M arsh a ll, qui 
consiste à se dem ander si de petites unités, exclues à 
p rio ri - du fa it ju s te m e n t de leu r fa ib le  ta ille  - des 
bénéfices des économies d ’échelle, peuvent malgré tout 
en profiter de par la proxim ité qu ’elles présentent les 
unes par rapport aux autres.

Un district industriel est un espace spécialisé dans 
une ou deux filières industrielles. M arshall parle des 
«avantages que procure à des personnes exerçant la 
m êm e a c tiv ité  sp éc ia lisée  le fa i t  d ’être à p ro x im ité  
immédiate les unes des autres». On peut même jouer sur 
les mots et ajouter qu’il est aussi spécialisé dans le sens 
où sa population ouvrière est «spéciaUsée», c ’est-à-dire 
p ossède  une q u a lific a tio n  p a rticu liè re  qui a ttire  les 
employeurs, cette population étant elle-même attirée par 
eux : «En outre, et à l ’exception des premiers stades de 
développem ent économique, une industrie localisée tire 
tou jours un gra n d  avan tage à co nstituer un m arché  
p erm a n en t p o u r  un m êm e type de qualification . Les 
em ployeurs sont tout à fa i t  disposés à s ’adresser à un 
endro it où ils on t tou tes chances de trouver un bon  
choix d ’ouvriers dotés des qualifications particulières 
qu ’ils recherchent ; de leur côté, les ouvriers cherchant 
du travail se dirigent naturellement vers les endroits où 
se trouvent beaucoup d ’em ployeurs ayan t besoin de 
m ain-d’oeuvre de même qualification que la leur et où, 
p a r  co n séq u en t, ils  on t des ch a n ces de tro u ver un 
marché avantageux». En somme, un district industriel 
fonctionne comme un «bassin d ’emploi».

Ensuite, un district industriel est un espace intégré, 
d a n s  le  se n s  o ù , d ’u n e  p a r t ,  le s  e n tre p r is e s  se 
sp éc ia lisen t dans une partie  lim itée  d ’un p rocès de 
production, et où, d ’autre part, elles peuvent confier les 
p a rtie s  q u ’e lles so u s-tra iten t à d ’au tres en trep rises  
situées dans le m êm e district. «Bientôt des industries 
auxilia ires na issen t dans le voisinage, fo u rn issa n t à 
l ’industrie p rinc ipa le  les instrum ents et les m atières  
premières, organisant son trafic et lui perm ettant dans 
bien des cas des économies de matières».^

U n d is tr ic t  in d u s tr ie l es t en  o u tre  un esp ace  de 
circulation des informations. «Les secrets de l ’industrie 
cessent d ’être des secrets ; ils sont pour ainsi dire dans 
l ’a ir  e t  le s  e n fa n ts  a p p r e n n e n t in c o n s c ie m m e n t  
b e a u c o u p  d ’en tre  eux . L e tr a v a i l  b ie n  f a i t  e s t  
im m éd ia tem en t reconnu et l ’on d iscu te  a u ss itô t les 
m érites des inventions e t des am éliorations apportées 
aux machines, aux procédés et à l ’organisation générale 
de l ’industrie : si quelqu’un trouve une idée nouvelle, 
elle est aussitôt reprise p a r  d ’autres et combinée avec 
des suggestions de leur propre crû ; elle devient ainsi la 
source d ’autres idées nouvelles». C ’est ce trait-là qui



autres acteurs et de la leur propre, à moins que ce ne soit 
le constat em pirique de ce dernier point qui nous ait 
condu it à co n sid érer leu r action  com m e une action  
sociale et à nous intéresser à leurs représentations, c ’est- 
à-d ire  à ce tte  «form e de conna issance, socia lem en t 
é la b o rée  e t p a r ta g é e , a y a n t une v isée  p ra tiq u e  et 
concourant à la construction d ’une réalité commune à 
un e n se m b le  so c ia l» ^ ^ .  L e u r p r ise  en  co m p te  est 
nécessaire et ne peut que s ’avérer fructueuse pour la 
recherche.

Elle est nécessaire en raison de leur «portée pratique» : 
que leur contenu soit «faux» ou «juste», elles influencent 
l’action de ceux qui les véhiculent. Les Sfaxiens sont-ils 
vraiment plus travailleurs, plus économes que d ’autres ? 
Peu im porte : il suffit que des em ployeurs tunisois le 
pensent pour que cette idée se traduise d ’une certaine 
manière dans la réalité : ils embaucheront de préférence 
des Sfaxiens.

E lle  est fru c tu eu se  car, f in a lem en t, e lle  nous en 
apprend autant sur son auteur que sur son objet : comme 
le rappelle Denise Jodelet؛^, la représentation sociale est 
toujours une représentation de quelque chose (objet) et 
de quelqu’un (sujet) ; les caractéristiques du sujet et de 
l’objet ont une incidence sur ce qu’elle est.

La S pécific ité  T uniso ise

En guise de conclusion provisoire, il est possible de 
repérer certains obstacles à la constitution de districts 
industriels dans et autour de Tunis : le poids du passé, 
d ’une part, et certa ines rep résen ta tions sociales qui 
h ab iten t les ac teu rs , d ’au tre  p art : p ré fé ren ce  pour 
l ’é tran g er, m arq u an t les co m p o rtem en ts  d ’acha ts ; 
p ré fé re n c e  p o u r  le  p ré s e n t , p eu  fa v o ra b le  aux  
investissements à long terme, pourtant nécessaires à une 
c o n s o lid a tio n  du tis s u  in d u s tr ie l  fa c e  au d é fi de 
l ’o u v e rtu re  in te rn a tio n a le  que  la  T u n is ie  a c c e p te  
actuellem ent de se lancer à elle-m êm e ; et, enfin, une 
c e r ta in e  m é f ia n c e  q u i h y p e r tro p h ie , d a n s  les 
re p ré s e n ta t io n s , le s  s i tu a tio n s  de c o n c u rre n c e  au 
détriment des situations de collaboration.

Est-il possible de résum er ces obstacles en attribuant 
au «poids du passé» un label d iscip linaire  h istorico- 
économ ique, et en faisant des représentations sociales 
actuelles un facteur «culturel»? Une question se pose 
alors ; com m ent rendre com pte de la spécificité de la 
capitale du point de vue de la présence (ou plutôt de 
l’absence) de districts industriels ? Comment expliquer 
que la région de Sfax, par exemple, ne semble pas à cet 
égard se p rêter tout à fa it aux m êm es conclusions ? 
Quelle serait la spécificité «culturelle» de Tunis ?

Quoi qu’il en soit, si spécificité culturelle il y a, elle 
ne sau ra it ê tre  ch e rch ée  dans ce q u ’il est convenu  
d ’appeler la «tradition», en tant que concept s’opposant

Ce dernier point, associé à d ’autres, pourrait a priori 
laisser prévoir un foisonnem ent du phénomène «district 
industriel» en Tunisie. Q u’en est-il en réalité ?

Tunis a une particularité  in téressante : en tant que 
c a p ita le , sa zone d ’in flu en ce  d ev ra it b é n é fic ie r  de 
conditions industrielles à priori favorables; or la capitale 
tunisienne a une réputation industrielle et, lâchons le 
m o t en  a t te n d a n t  de  le  d is c u te r ,  une  « tra d it io n  
industrielle» beaucoup m oins établie que les zones du 
Sahel et su rtou t de S fax, ce tte  dern ière  fa isan t déjà 
l ’objet d ’une littérature riche en la matière. 11 semble en 
effet que, à la différence de Tunis, Sfax présente à bien 
des égard؛ certaines caractéristiques au moins du district 
industriel؟ .

«Lorsqu’une industrie a choisi une localité», écrit A. 
M arshall؟ , «il est vraisemblable qu ’elle y  soit installée 
p o u r  longtem ps, tan t son t grands les avantages que 
p ro cu re  à des p e rso n n es  exerça n t la m êm e a c tiv ité  
spécialisée le fa it  d ’être à proxim ité immédiate les unes 
des autres».

En fait, nous espérons que l’exemple de Tunis aidera 
à montrer que la proxim ité est loin de suffire à créer les 
avantages dont parle l ’auteur. Encore faut-il, en effet, 
que les acteurs concernée transform ent cette proximité 
en relations : en fait, le fonctionnem ent d ’une zone en 
tant que district industriel suppose un certain nombre 
d ’ in i t ia t iv e s  h u m a in e s , qu i so n t de l ’o rd re  d^ 
l ’innovation (mise en com m un de m oyens, circulation 
d ’in fo rm ations, spécia lisa tion , etc .) et qui tendent à 
dépasser la contrainte que constitue la faible taille des 
unités de production isolées. Or le caractère stimulant 
des contrain tes n ’est pas autom atique. Il dépend très 
fortement, semble-t-il, de la manière dont les acteurs le^ 
vivent à travers les représentations qu’ils se font d ’eux- 
m êm es et des au tres. En effet, une longue trad ition  
sociologique rarem ent dém entie considère que l’action 
sociale dépend des représen tations des acteurs. Pour 
M ax ^ e b e r ,  « l ’action  (hum aine) est socia le dans la 
m esure ٠؛،  , du fa i t  de la sign ifica tion  subjective  que 
l ’individu  ٠،، les individus qui agissent y attachent, elle 
tie n t co m p te  du c o m p o rtem en t des au tres  en est ؛ء 
affectée dans son cours»^^. A utrem ent dit, si l ’action 
so c ia le  se re c o n n a ît à tro is  c r itè re s , don t les deux 
prem iers sont le fa it de ten ir com pte de la présence 
d ’a u tru i e t son  p o u v o ir  de s ig n if ic a tio n  à l ’ég a rd  
d ’au tru i, c ’est su rto u t le tro is ièm e  c ritè re  qui nous 
in téresse ici : «La conduite  des personnes engagées  
dans une a c tion  so c ia le  d o it être in fluencée  p a r  la 
perception  qu ’elles ont de la signification de l ’action  
des autres  de leur propre action»^ Si l’on postule ؛ء 
que l’action des entrepreneurs tunisois est une «action 
s o c ia le » , e l le  ne p e u t q u ’ê tre  in f lu e n c é e  p a r  la  
perception qu’ils ont de la signification de l’action des



retrouve en dernière instance  le rôle déterm inant de 
V in frastructu re  par rapport à la superstruc ture . Le 
p ro b lèm e  es t que le tem ps - m êm e co u rt - de son 
escapade suffit à ce que la superstructure exerce une 
action en retour sur l’infrastructure, en produisant des 
représentations qui retardent la constitution de districts 
industriels à Tunis.

A moins que la petite et moyenne industrie tunisoise 
ne trouve a illeu rs  que dans le d is tr ic t in d u strie l le 
moyen de dépasser ses contraintes : on peut penser aux 
divers réseaux fam iliaux ou simplement sociaux, dont 
c e r ta in s  son t tra n sn a tio n a u x . Le p a r te n a r ia t  avec  
l ’étranger fait aussi partie des alternatives au district 
industriel ; il est cependant perm is de se dem ander si 
ce s  s o lu tio n s  ne se p a ie n t  p a s , p o u r  le s  a c te u rs  
concernés, par un supplément de dépendance.

A n d r é  METRAL

à la  m o d e rn ité  ; s in o n , il y a u ra it  un  p a ra d o x e  à 
com prendre : pourquoi la région de la capitale, c ’est-à- 
dire précisém ent la plus ouverte a p rio ri  à la double 
influence de l ’extérieur et de la nouveauté, serait-elle 
ju stem en t celle qui présente le m oins de dynam ism e 
industriel ?

Ce paradoxe disparaît si l’on “instrumente” autrement 
le facteur culturel, c ’est-à-dire en considérant la culture 
comme un système de représentations sociales portées par 
un groupe, ce qui ne nous éloigne guère de la définition 
qu’en donne Clifford Geertz, à savoir celle d ’un “système 
de s ig n if ic a tio n s  que  les  m em b res d ’un gro u p e  
connaissent et utilisent dans leurs interactions» ؛٠"  : selon 
B ertrand B adie, cette défin ition  de la culture com m e 
langage, code de communication, a le double avantage 
sur toutes les autres, d ’une part de ne pas figer la culture 
d ’un groupe, de laisser la place à l’évolution et, d ’autre 
part de rendre compte des conflits : on peut partager la 
m êm e culture en tant que code (véhiculer les mêmes 
représentations peut-être) et se diviser sur des enjeux 
économiques, politiques, de classe, etc.
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La  R evanche  D e L ’éc o n o m iste

A p a rtir  de là, on d o it p o u v o ir  m o n tre r que, au 
contraire, la capitale de la Tunisie souffre surtout de son 
o u v e r tu re  su r  l ’e x té r ie u r ,  q u i se c o m b in e  a sse z  
m alencontreusem ent avec les résultats de son histoire 
p ro p re  ; c ’e s t  c e t te  r e n c o n tre  q u i p ro d u it  des 
représentations inhibantes. Il en résulte un libéralisme 
«sans règles du jeu» qui s’avère finalement néfaste à la 
constitution d ’un véritable district in d u strie l.

Mais il ne suffit pas de désigner des obstacles, encore 
f a u t - i l ,  n o ta m m e n t p o u r  le s  r e p ré s e n ta t io n s ,  en 
com prendre les origines afin de les «dénaturaliser», de 
le s  d é m y th if ie r  : la  p r in c ip a le  v é r i té  d ’une  
rep résen ta tion  ne tien t pas dans son énoncé, sujet à 
déform ation par définition, mais précisém ent dans ce 
q u ’e lle  n o u s  ré v è le  q u a n t aux  c o n d itio n s  de son 
é lab o ra tio n . Car, com m e le rappelle  D. Jodele t, les 
représentations sociales sont produites à partir d ’une 
expérience et dans un contexte donné.

A cet égard , quand  on ten te  de m ener à bien  ce 
travail d ’analyse des représentations qui anim ent les 
acteurs concernés par cette problématique autour de la 
petite et m oyenne industrie tunisoise, on est amené à 
c o n s ta te r  q u ’e lle s  p e u v e n t f in a le m e n t to u te s  ê tre  
ramenées à une déterm ination par le poids du passé. On 
assiste là en quelque sorte à la revanche de l’économie 
et de l ’histoire, aspects de notre réflexion éludés un peu 
trop tôt au profit de la sociologie et de la culture. En 
te rm es  m a rx is te s , on p o u rra it  d ire  au ssi que  l ’on


